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ARTHUR DE GOBINEAU ET GENÖVE

Par Marc Vuilleumibe

Les idees et l'activite de Gobineau, quand il etait premier secretaire de
la legation de Franee ä Berne, ont dejä fait l'objet de plusieurs recherches1.
Cependant, on ne sait rien de son opinion sur Geneve. C'est pourquoi nous
reproduisons ci-dessous une depeche du ministre de France ä Berne, le
comte de Reinhard, qui reprend les grandes lignes d'un rapport de Gobineau
consacre ä la Situation politique de Geneve.

Ce dernier avait ete autorise ä entreprendre une tournee dans les cantons
industriels de la Confederation pour preparer un rapport sur l'economie
suisse. Parti vraisemblablement au debut de septembre, il ne termina que
le 2 octobre 1850 son «inspection industrielle», comme il l'appelait. «J'ai
vu une foule de choses curieuses au point de vue eeonomique, de plus cu-
rieuses encore, peut-etre, dans le sens politique, et de toutes manieres
affligeantes et inquietantes», ecrivait-il ä Tocqueville2.

L'itineraire de l'ecrivain diplomate est difficile ä etablir; il semble avoir
parcouru la Suisse en zigzags: Geneve, Bienne, Bäle, Soleure, Aarau,
Zürich, Winterthur, Schaffhouse, Frauenfeld, St-Gall, Trogen, Coire, le
Tessin3. Les dates precises du voyage demeurent ineonnues. De Geneve,
Gobineau est-il rentre ä Berne, oü il aura transmis cos renseignements ä
son ministre, avant de poursuivre sa route? — C'est ce qui semble le plus
vraisemblable: un croehet par Berne, en se rendant ä Bienne, n'etait pas
un long detour et permettait de couper oommodement le voyage; d'autre
part, le secretaire de legation n'aurait sans doute pas confie ä la poste un
rapport de ce genre.

Evidemment, nous ne savons pas dans quelle mesure Reinhard a mo-
difie, en les transcrivant, les termes de Gobineau; lo döbut de sa depeche
laisserait supposer qu'il ne s'est guere eloigne du texte de son subordonne.

1 Emil Dürr, Arthur de Gobineau und die Schweiz in den Jahren 1850—1854, in Basler
Zeitschrift für Geschichte und Altertumskunde, 25. Bd., 1926, p. 137—271, a analysö avec
beaueoup de finesse la Position de Gobineau, en se fondant sur ses lettres & sa sceur et a
Tocqueville. Hans Bessler, La France et la Suisse de 1848 ü 1832, Paris-Neuchatol 1930,
a donnö une appröciation de son röle de diplomate. On trouvera dans notre article La
Suisse au milieu du XIXe sitcle vue par la diplomatie francaise. II De 1852 ä 1858, in Revue
d'histoire diplomatique, n° 4 (1964), a paraitre, quelques extraits des döpeches de
Gobineau, quand 11 fut chargö d'affaires, en 1853.

* Alexis de Tocqueville, Oeuvres completes, t. IX. Correspondance d'Alexis de
Tocqueville et d'Arthur de Gobineau, Paris 1959, lettre 32, 4 octobre 1850, p. 154.

a E. Dürr, op. cit., p. 144. Geneve n'y est pas mentlonnöe. Les registres d'inscription
des ötrangers, conservös aux Archives d'Etat de Genöve, ne gardent aucune trace d'un
passage do Gobineau, Si celui-ci a ötö höbergö chez des particuliers, il ne se sera sans doute
pas fait inserire.

402



Nous ne connaissons pas les conservateurs protestants avec lesquels
Gobineau affirme s'etre entretenu. Parmi eux se trouvait certainement
Frederic Auguste Cramer, que le ministre de France tenait en haute estime
et avec lequel il avait des relations assez suivies. La remarquable lucidite
de l'ancien syndic, sans illusions sur les forces et les chances de son parti,
semble avoir inspire une partie de ce texte4.

A Geneve, le parti radical jouissait du soutien des catholiques de la

campagne, fort hostiles au vieux parti conservateur Protestant. Cette alliance

quelque peu paradoxale allait se poursuivre durant de nombreuses annees,
gräce aux concessions et avantages concedes par le leader radical James

Fazy, qui sut habilement exploiter la Situation. Reinhard ne cessait do

deplorer cotte alliance contre nature et aurait souhaite que les conservateurs,

acceptant quelques concessions, s'unissent avec les catholiques pour cons-
tituer un grand parti de l'Ordre5.

Le göneral de Lahitte, ministre des Affaires eteangeres, deplora les faits
relates par Gobineau et s'adressa en ces termes ä son representent ä Berne:

«Nous voyons avec un bien vif regret les obstacles qui s'opposent encore
ä la complete union des conservateurs de Geneve et qui paraissent devoir

prolonger dans ce canton la domination des revolutionnaires, bien qu'ils y
soient en minorite. Dites-moi, je vous prie, si vous pensez que la cour de

Rome puisse exercer une action utile pour aplanir les obstacles6.»

Effectivement, Lahitte ecrivit ä son ambassadeur aupres du Saint-Siege,
le comto de Rayneval:

«Je vous envoie egalement copie d'une depeche de notre ministre en

Suisse, relative ä la malheureuse Situation du canton de Geneve, menace
de voir se prolonger la domination do la minorite revolutionnaire par suito
de la division des conservateurs catholiques et protestants. Je ne doute pas

que les catholiques reeoivent de Rome des conseils de conciliation. II faudrait
otro bion avouglc pour supposer qu'en depit de toutes les promesses et meme
de l'octroi do quelques avantages partiels, la religion püt retirer un benöfice

teel do sa partieipation dircete ou indirecte au triomphe dos demagoguos.»

Rayneval ropondit: «Les informations de notre ministre en Suisse sur
la Situation des catholiques do Geneve ont fort interesse lc Cardinal. Je

lui ai confie la copie de la depeche de M. Reinhard et il m'a dit qu'il öcrivait

au charge d'affaires de Sa Saintete dans le sens indique.»
Le general de Lahitte, ä la suite de cette reponse du cardinal Antonolli,

ecrivit ä son representent ä Rome:

4 Cf., un an auparavant, le remarquable expose de Cramer ä Reinhard sur la Situation
politique de Geneve, oü l'on trouve des appröciations analogues. Archives du Ministere
des Affaires ötrangeres, Paris AMAE), correspondance politique, Suisse, vol. 564,
23 novembre 1849.

' Cf. la premiöre partie de notre article, döjä mentionnö, in Revue d'histoire diplomatique,

n° 2, 1964, p. 148—173.
• AMAE, ibid., vol. 566, 18 septembre 1850.
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«J'ai appris avec une vive satisfaction que le charge d'affaires de Sa
Saintete en Suisse recevrait des instructions qui lui prescriraient de donner
aux catholiques genevois des conseils diriges dans le sens de la politique
conservatrice. II est important que ceux du canton de Berne en recoivent
de semblables. Rien ne serait plus dangereux pour la cause catholique,
rien ne lui ferait moralement plus do tort que si on voyait ses adherents
prendre l'habitude de deserter la cause de l'ordre et de la societe des que
ceux qui la representent ne satisfont pas completement, immediatement,
ä leurs reclamations plus ou moins fondees7.»

Mais aux elections du Grand Conseil genevois, en novembre 1850, les
radicaux triompherent ä nouveau des conservateurs qui s'etaient refuses
ä toute concession aux catholiques. Aussi, ces derniers s'eteient abstenus
ou avaient vote massivement pour les radicaux, comme le cute de Genöve,
Dunoyer, l'exposa lui-meme ä Rayneval, lors d'un voyage ä Rome, quelques

mois plus tard8. Les previsions de Gobineau se verifiaient, Geneve
conservait sa majorite radicale.

Berne, le 13 septembre 1850
Monsieur le Ministre,

M. de Gobineau, qui fait en ce moment un voyage en Suisse pour re-
cueillir sur les lieux des renseignements sur la Situation industrielle de ce

pays, m'a eommuniquö sur le canton de Geneve les informations suivantes,
quo je crois dignes de votre attention.

Le gouvernement actuel de Geneve, ou, pour mieux dire, l'homme qui
est ä sa tete9, parait, de l'avis de ses adversaires, deployer une tres grande
activite pour dejouer tous les efforts que l'on tente dans le but de se röunir
contre lui, et y röussir. II s'attache notamment ä compromettre, sinon ä
gagner les catholiques, et par les avances qu'il leur fait, qu'il leur prodigue,
il parvient peut-etre ä augmenter la defiance malheureuse dont les
conservateurs protestants, au moins les plus influents d'entre eux, n'ont pas
encore appris ä se detaire.

Deux mesures importantes sont en ce moment l'objet de son attention.
Par la premiere, il veut donner une seconde eglise aux catholiques. Et
comme ceux-ci ont declare par l'organe de leur curö, qu'ils ne voulaient
pas ä cette occasion s'engager par des promesses ölectorales qu'on paraissait
leur demander, il a spontanement offert de donner cette eglise sans
conditions10.

' AMAE, correspondance politique, Rome, vol. 995, 21 septembre 1850, n° 33, 4 ootobro
1850, n° 36.

«Ibid., 14 janvier 1851, n° 64.
• James Fazy.
" Depuis 1814, les catholiques disposaient de 1'öglise de St-Germain. Eu 1850, peu

avant les ölections, Fazy et sa majorite leur cödörent gratuitemont une parcellc du terrain
gagnö sur les anciennes fortiflcations pour y ölever une seconde öglise, Notre-Dame.
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La seconde mesure est plus importante.
Par suite de la Conference tenue en 1848 entre les cantons qui forment

les dioceses de Geneve et Lausanne, Monseigneur Marilley a du sortir de

son eveehe11. II en est resulte pour les affaires ecclesiastiques de tres graves
inconvenients; et l'esprit des populations catholiques est vivement affecte

d'un etat de choses aussi anormal. M. Fazy vient d'offrir do retirer le canton

qu'il dirige de la Conference de 1848, de rendre toute juridiction ä Mgr
Marilley, et meme de l'autoriser, s'il le jugeait convenable, ä resider en

toute liberte dans une des paroisses rurales. Les catholiques eclaires ont
compris toute la portee de cette demarche, et l'influence qu'elle pouvait
avoir sur le gros de leur parti, encore tout irrite des agressions des

conservateurs protestants. Ils n'ont pu se dissimuler qu'il allait devenir tres

difficile de soutenir, contre des hommes qui se vanteront, aveo quelque

apparence de raison, d'avoir beaueoup fait pour eux, une lutte qui tournerait
au profit des anoiens promoteurs de cetto union protestante, dont le but
avoue ötait de minor les catholiques, en oonviant tous les Genevois de la

religion reformee ä refuser tout travail aux ouvriers ou domestiques ainsi

que tout achalandage aux marchands qui appartiendraient au eulte que
l'on voulait proscrire12.

Dans une Situation aussi delicate les catholiques se sont adresses ä

M. le President du gouvernement de Berne13, et lui ont demande de de-

vancer M. Fazy dans la demarche qu'il medito, de se retirer immödiatement
de la Conference de 1848 et d'empecher ainsi le gouvernement de Geneve

d'apparaitre aux catholiques do son canton, dans tout l'eclat dont il espere

se couvrir.
M. Bloesch a appröcie, dit-on, du premier coup d'oeil, l'importance de

cette affaire. II a promis de s'en oecuper immödiatement: mais en meine

temps il n'a pas eachö qu'il prevoyait des oppositions de plus d'un genre
et de plus d'un cöte. Du reste, les catholiques se disent döcidös ä voter,

11 Mgr Marilley, ä la suite de la prise du pouvoir par les radicaux, ä Fribourg, avait
refusö de reconnaltre la nouvelle Constitution et de lui preter serment. A la suite d'un
soulövement dont le fröre du prölat ötait l'un des chefs, l'öveque fut expulsö de Fribourg,
livrö aux autoritös vaudoises qui l'enfermerent au chäteau de Chillon. A la suite d'une

conförence tenue les 30 et 31 octobre 1848, les cantons interessös döcidörent quo Mgr
Marilley n'exereerait plus ses fonctions öplscopales et lui interdirent de söjourner sur leur
territoire. L'öveque se retlra alors ä Divonne, sur la frontiöre francaise. Fazy, dös le döbut,
avait fait des röserves sur les döcisions de la conförence et le gouvernement genevois,

dösireux ä la fois de soutenir le gouvernement radical de Fribourg et de se concilier les

ölecteurs catholiques, ne s'ötait pas engagö ä fond.
" L'Union protestante, fondöe en 1843, ötait une association seeröte, destinöe ä re-

grouper les protestants pour rösister aux progrös du catholicisme. Elle engageait effective-

ment ses membres ä n'employer que des protestants, d'oü l'animositö qu'elle suseita chez

les catholiques qui apprirent trös rapidoment son existence.
" Eduard Blösoh, prösident du Conseil exöcutif de Berne, ä la suite de la victoire

ölectorale des conservateurs, le 5 mai 1850. Liböral conservateur, Protestant, il dösirait
la chute du gouvernement Fazy, mais le gouvernement qu'il prösidait ne suivit pas l'avis
des catholiques genevois.
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quoiqu'il arrive, contre les radicaux, mais ils annoncent en meme temps que
les nouvelles circonscriptions ölectorales sont si bien calculöes dans l'intöret
du gouvernement, qu'evidemment leur concours ne pourra donner la
majorite aux conservateurs contre les radicaux. D'ailleurs, en agissant ainsi,
ils ne consultent que leur conscience d'homme d'ordre, attendu que les
conservateurs protestants n'ont rien voulu faire jusqu'ä ce jour pour se
concilier leurs sympathies.

Les protestants qu'a vus M. do Gobineau, lui ont paru abattus, et con-
siderant leur defaite comme certaine. II lui ont dit que M. Fazy n'avait pas
usö encore son influence sur les classes ouvrieres, qu'il leur avait assure de
l'ouvrage, que la fabrique de l'horlogerie et de la bijouterie reussissait ä
merveille dans ce moment, enfin que le jour n'etait pas venu. Comparant
ensuite leur position ä celle des Bernois, ils döclarent qu'elle est sans remede,
et que leur plus grand malheur est qu'ils n'ont personne qui soit en etat
de remplir la place eminente que M. Bloesch a su conquerir ä la tete des
difförents partis qu'il a rallies dans son canton.

L'impression produite sur M. de Gobineau par son sejour ä Geneve,
est donc que ce canton ne parait pas destine ä voir s'operer chez lui un retour
aux principes conservateurs, semblable ä celui qui a eu lieu si heureusement
dans le canton de Berne.

II y a eu du reste, le 7 de ce mois, ä Geneve, une röunion composee
d'environ 300 electeurs catholiques, sur 1500 que compte la ville. Apres
avoir entendu M. l'avocat Amberny, partisan de M. James Fazy, ils ont
nomme un comitö de 5 membres, charge d'entrer en negociations avec le
gouvernement, relativement au terrain sur lequel la seconde eglise catholique

devra etre bätie. Le eure de Geneve et M. Amberny fönt partio de
ce comitö1''.

Agröez, je vous prie, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma respec-
tueuse eonsideration.

Comte Reinhard15.

" Mallet, juge au tribunal de commerce, le Dr Dufrcsne, Philippe, fabricant do
bijouterie, öteient les autres membres de cette commission.

" AMAE, correspondance politique, Suisse, vol. 566, 13 septembre 1850, n° 292.
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